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Préfecture de Loire Atlantique
Direction de la coordination et du
management de l'action publique
Bureau des procédures d'utiIité
pubfique

xt 6 quai Ceineray
1 BP 33515

W "fl\ 44035 NANTES CEDEX 1
LE PRESIDENT

Objet : Aménagement de la ZAC << Six Croix 2 >>
sur la commune de Donges
N/réf. : 17/01 n°35 JYB/co saint Joachim, 1e 2 5 JAN, 2017

Monsieur le Préfet,

Par courrier en date du 14 décembre 2016, vous avez bien voulu solliciter notre avis sur
le projet de la CARENE d'aménagement de la ZAC << Six Croix 2 >> sur le territoire de la
commune de Donges.
Nous avions fait part de notre avis favorable à Monsieur le Président de la CARENE tout
en attirant son attention sur quelques points. Cet avis est annexé au présent dossier de
consultation.
En regard de ce premier avis, il s'avère que nos remarques d'ordre technique portant
sur la fonctionnalité des réseaux de mares et de la végétalisation des dispositifs de
rétention, trouvent une réponse nous paraissant adaptée pour la création de dispositifs
de franchissement de voiries par la faune et par l'association d'un écologue à la
réalisation des phases d'aménagement.
Concernant les questions de la signalétique et de la prise en compte de l'agriculture,
nous réitérons ici les remarques formulées dans l'avis à Monsieur le Président de la
CARENE.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de notre considération
distinguée.

Le Président du Syni 1 __ mixte
du Parc naturel régio de Brière,
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Monsieur le Président
CARENE
4 Rue du Commandant L'Herminier
BP 305
44605 SAINT NAZAIRE Cedex

LE PRESIDENT

Objet : Création ZAC des 6 croix à Donges
N/réf. : 15/09 n°35 JYB/AC Saint Joachim, le 07 (ICT. 2015

Monsieur le Président,

Par courrier en date du 29 juillet, vous avez bien voulu solliciter notre avis sur l'étude
d'impact de la création d'une ZAC pour l'extension de la zone d'activités des six croix à
Donges.
Le Parc naturel régional de Brière a été relabellisé en août 2014, sur la base d'une
nouvelle charte. De nouvelles communes sont entrées dans le Parc naturel régional, et
le périmètre a été étendu sur la commune de Donges.
Cependant, le projet de ZAC n'est pas inclus dans le périmètre. Il ne pose donc pas de
questions d'ordre de compatibilité avec la charte du Parc.
Nous attirons néanmoins votre attention sur quelques points nous paraissant
importants en lien avec les objectifs du Parc, géographiquement très proche.

o Un plan d'actions paysagères au niveau de la frange sud du Parc a été réalisé
et est désormais en cours de mise en oeuvre avec les communes concernées,
la Direction des Routes, RTE..., notamment une démarche concertée sur la
publicité et la signalétique, ainsi que sur l'intégration paysagère d'ouvrages,....
Il nous parait important que, aux moments opportuns d'avancement du projet,
nos services se coordonnent sur ces aspects d'intégration paysagère et de
signalétique.

~ Votre communauté d'agglomération comme le Parc, sont fortement engagés, et
souvent conjointement, sur la pérennité de l'activité économique et de gestion
de l'espace que représente l'agriculture. Le diagnostic de l'étude d'impact met

Parc naturel régional de Brière ° Centre administratif 214, rue du Chef de I'île 44 720 Saint Joachim *
Tél. 02 40 91 68 68 ~ info@parc naturel briere.fr * www.parc naturel briere.tr

. .. .''.'. `._ *r~' ..
'*.“."' *r

,__ ..
ÎÎ. ...

,_
_ É: FL

ff'
r 3 _.. . _. _ ..

`1;a111›; .1¿=.. '_.a_:¿.~;*_ F :ni 1 i
' *'1't*? Lf'11«'* 5.11011 Î W. ff ›
l . U I I 1 f'v . _ 1 ¢ '< v du 1 1 \ I n

' * H _ _, _ .. _.: I ., ... *_.. _, . *.I_ _. '“
1.1' F'Îi."_: È 1 1i'..' i:.*'..111.1Ê `f'.'=f.'.'i.*› `.'L“!'.I'.`›!1 "fm Il 1'111! 31111, "ft Ê. 1151:* *J 1'*.'.“.:f=l:f:“3. 'fi.›:[.j'. * f1'.1 lin ii

'1*I':= = ',. * * _:_.* ;_ 1 '*.1: suc* _;_13$: 1 1151195 'v1'_*5=.`. 1'›. ï3:11.11.?1? : 5P1r.=.›31fif_:Te5. B11=1;î _*sf:~: 185 îr.1= N~î=r11..11'. ::›3. B*›:r:1. 3.Use: :,C5111:a*=;1.{ _ t`_î.'1r›se1l.1;rEãs=i1£}.n*E_ 1Çîz1›_1ss1=;= ;*10
'H' .\ï_ .'..., ..: * ; ,u. 7 ›. '*. 1' , ..._ “N41 _'«, _.. 1 ... ›__..\ _' ..::L_'.l ._' .'.._.. , . . _. ; `««_ M.. ,_ I;'::=Î_ I 11.» î1;*.î. . 11.3. 'Ê 123 1111 1..'.l Ul. 111. ïdlliin K .1l1:~“:&:. i_:l..:1l.*__ ti :iii .J"J:.1_ riiUÉ~L .:!.1ll:. ff .. i1ct.Î*.} "f11*;:. tÎ*.:l_.='1:*. ':b:C _ i_;`:f...'*_':› *.Î'. l_1.1:_~.* 11.3, __ , _ _ .tn 1 11'11I11L F111~“ * .1 1'111 J

f\
“__ _ __..,__,,.. ._ . ._ _ _ _. _ _l1*›3_`L11!_=*.=1='.111_t§'.1_1a1i511_1 §î1'_›';.=_.' ' ›E__! PoÎ1e*.*1i.l¿.ta11¿11i 'g 11s_tlassîiüeslE;11:1_;*. s_i.1;11e*.*.1›:1:fsE11_* msg 1 :ja: T: ft? 1

1 'l'i1f** “ 1'1 1* .=*1 1'.=1i*.'1*11=›* .'11 .'.ï~* *'›_*::¿.11 1I'11111:11;=1:~' l.1;1.'1= Use P;*.*.:_~'. 1! ie 1 ::11;=.' ; *_ F* _= '1_*l+_=_ F _=:1: 5:11 1.1112 '_1.=:1*. P1111. 1`*1»'. ¿e;:›" :~ f:.›1¿1.~f_ P*,'11:1'=;›§'> 1'11*«.=*__:=.'~r2=s î ;~*_ í*_.=1f_ 1›_'1_*;~. 1_z;1 _1"1:'f¿s, F1 t ~«



en évidence les enjeux pour Vagriculture que représente l'extension de la zone
d'activité, et notamment pour l'EARL des 6 croix.

Nous soutenons pleinement vos démarches en partenariat avec la Chambre
d'Agriculture, pour trouver des solutions alternatives pour cette exploitation.
D'autres exploitations seront néanmoins sensiblement impactés par le projet en
terme de surface ou de % de SAU Guéveneux Ghislaine, GAEC de St Louis,
SCEA Ker Dominique : il nous semblerait important d'examiner également avec
les exploitants, l'intérêt ou non d'engager une démarche identique à celle
conduite avec l'EARL des six Croix. (ceci est envisagé dans le résumé, mais pas
dans le corps de l'étude d'impact)

Sur un plan technique :
~/ Il faut souligner l'importance des réseaux de mares identifiées pour

l'accueil d'espèces de batraciens à très fort enjeu patrimonial (triton
crêté).
L'étude conclut au maintien de la fonctionnalité pour les populations de
cette espèce, et à la non nécessité de recourir à Vaménagement de
<< batrachoducs >> pour assurer la continuité biologique entre les mares
4 et 5.
L'avis d'un spécialiste devrait être sollicité pour confirmer que les
aménagements prévus seront suffisants, et préciser lors du dossier de
réalisation les espaces à conserver autour et entre les mares
concernées.

~/ Pour la végétalisation des dispositifs de rétention, il conviendra de
n'utiliser que des espèces spontanées sur le territoire afin d'éviter tout
risque d'invasion biologique. Le plus simple et qui en outre permet aussi
de respecter le patrimoine génétique local, est d'utiliser des plants ou
semences issues du territoire. Les services du Parc peuvent vous
apporter leur aide si besoin. Une seconde solution est de laisser
s'implanter la végétation spontanée, ce qui est somme toute assez
rapide dans ce type de milieu.

Nous émettons un avis favorable au projet de création de la ZAC et vous prions
d agreer, Monsieur le Président, l'expression de notre considération distinguée.

Le Président du Syndicat mixte
du Parc naturel régional de Brière,virale .(É v ~

Pascal NoE1. RACINE




